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OBJET : CONTRAT DE PRESTATION 
D'INTERVENTION POUR L'ORGANISATION 
D'ATELIERS HANDI-SPORT DANS LE CADRE 
DE LA FETE DU SPORT

DÉCISION N° AU-19-158

EN DATE DU 09 AVRIL 2019

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°4927 en date du 14 novembre 2017 portant délégation de fonction à 
Madame Dominique LE BIDEAU 1ère adjointe au maire.

CONSIDÉRANT la proposition de l’association Objectif Diversification Autour 
d’Actions de Sensibilisation, sise 19, rue Lehot 92600 Asnières-sur-Seine, représentée par 
Monsieur Sébastien SERRARIO en qualité de Président, d’animer 2 ateliers de sensibilisation 
au handicap (céci-foot et basket-fauteuil) dans le cadre de la fête du sport organisée par la Ville 
le 15 juin 2019, pour un montant total de 1000 € (mille euros non assujettis à la TVA) ;

D É C I D E

DE SIGNER un contrat de prestation d’intervention avec l’association Objectif 
Diversification Autour d’Actions de Sensibilisation, sise 19, rue Lehot 92600 Asnières-sur-Seine,
représentée par Monsieur Sébastien SERRARIO en qualité de Président, pour l’animation de 2 
ateliers de sensibilisation au handicap (céci-foot et basket fauteuil) dans le cadre de la fête du 
sport organisée par la Ville le 15 juin 2019, pour un montant total de 1000 € (mille euros non 
assujettis à la TVA).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

l'Adjointe au maire chargée des solidarités, de 
l’insertion des personnes en situation de handicap 

et de la famille,

Signé

Dominique LE BIDEAU
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